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Procès-verbal du Conseil d’école  

Année scolaire 2014/2015 

  

Tél 01 60 66 18 57 

Fax 

 

Courriel 

Ce.0771774k@ac-creteil.fr 

� Maternelle 

 � Elémentaire 

 � Primaire 

� 1
er

 trimestre 

 � 2
ème

 trimestre 

 � 3
ème

 trimestre 

 � extraordinaire 

Date 

 

Le   04 /11/2014 

 

De  17 H00  à  19H00 

Présents : 
 

Enseignant(e)s de l’école  � Mme JORDA Priscilla   

�Mme FREYERMUTH-MABIKA Sophie   

� Mr BROCKER Julien (BD remplaçant  Mme RIVIERE)  

Membres du RASED  � �  

� �  

IEN ou son représentant  �  �  

DDEN �  �  

Parents élus � Mme CALIGARIS �  

� Mme LANCELIN �  

� Mme LELEU �  

� Mme LE ROY �  

Le maire ou son représentant  � Mr LARCHE Fabrice �  

Conseiller municipal  � Mme MALMANCHE Sophie �  

Absent(es) 

�  

Absent(es) excusé(es) 

� M. DURIEUX, IEN � M. Willeman, DDEN 

  

Président(e) de séance : 

 Sophie FREYERMUTH-MABIKA 

Secrétaire de séance :  

 Priscilla JORDA 
 

 

ORDRE DU JOUR  

du 1
er

 conseil d’école  
  

1. Organisation pédagogique de l’école (les effectifs, les classes…….) 

2. Rappel des nouveaux horaires de l’école 

3. Vote et approbation du règlement intérieur de l’école 

4. Coopérative scolaire 

5. Présentation des axes du projet d’école 

6. Vie de l’école : Les activités régulières (EPS) et ponctuelles  

7. Premier exercice incendie                 

8. Travaux  

9. Dates et horaires des prochains conseils d’école 

 

 

1. L’école maternelle compte toujours 3 classes réparties comme suit : 

Une classe de Moyens à 18 prise en charge par Julien BROCKER, Brigade départementale remplaçant Mme 

RIVIERE jusqu’à la fin d’année. 

Deux classes de Petits-Grands à 23 (9 PS et 14 GS) et 23 (9 PS et 14 GS) élèves prises en charge par Mmes 

JORDA et FREYERMUTH-MABIKA, toutes deux titulaires de leur poste. 

L’effectif global de l’école s’élève donc à 64 élèves.  

Il nous a paru judicieux de scinder le groupe de GS en deux. Le travail en équipe étant un maître mot dans 

l’école, l’évolution des deux classes est strictement parallèle. Une nouvelle émulation s’est créée par ces 

échanges. 



Nous espérons que les 28 GS puissent être remplacés par autant de PS l’an prochain pour ne pas essuyer une 

nouvelle baisse d’effectif en 2015. Actuellement il est prévu 25 nouvelles petites sections en septembre 

2015. 

 

 

2. Avec la mise en place des nouveaux rythmes scolaires, les horaires ont évolué. La classe a lieu du lundi au 

vendredi, mercredi inclus. Les matinées sont identiques de 8h30 à 11h30. Les après-midi des lundis, mardis, 

jeudis et vendredis sont raccourcis : 13h30 à 15h45. L’école est ouverte 10 minutes avant le début des cours. 

 

3. Le règlement d’école a évolué en fonction des nouveaux horaires. Il est adopté à l’unanimité et sera 

distribué contre signature dans les cahiers de correspondance. 

 

4. Le bilan de la coopérative scolaire au 30 septembre 2014 était excédentaire de 935,28 €. Il a été validé par 

l’OCCE77 dont nous dépendons. L’entrée de la vente des photos nous permettra de mieux appréhender 

l’avenir. Nous ferons un appel à contribution en janvier comme chaque année. Cette coopérative contribue 

au développement de l'esprit de solidarité entre les élèves et à l'amélioration du cadre scolaire et des 

conditions de travail et de vie des élèves dans l'école. 

 

5. Le projet d’école s’articule autour de trois grands axes : 

Axe 1 : langage et musique avec intervention de Célian FAIVRE, intervenant musicien agréé par l’Education 

Nationale. Célian intervient une fois par semaine le mercredi matin et avec lui nous allons mettre en 

musique un conte écrit par les GS de l’école 

Axe 2 : sciences avec mise en place d’expériences présentées lors de la matinée portes-ouvertes (mai 2015) 

et sortie à la Cité des Sciences en mars 2015 

Axe 3 : « vivre ensemble » avec mise en image d’un règlement de classe, d’école et de cour. 

Le thème choisi cette année en lien avec notre projet d’école s’articule autour de « Je prends soin de mon 

corps » 

 

6. Actions menées 

�Semaine du goût du 13 au 18 octobre 2014 petit déjeuner à la cantine le mardi 14 octobre, grand rallye 

des saveurs pour les MS, GS et CP avec la participation de Lionel VERNIER, apiculteur du gâtinais et de 

nombreux parents bénévoles très impliqués, visite chez Mr LELONG, boulanger de Perthes avec qui nous 

avons fabriqué chouquettes et flans portugais 

� début des séances de musique dans le cadre de notre projet d’école avec Célian FAIVRE, intervenant  

agréé par l’EN et rémunéré par la mairie de Perthes et par l’association de parents Maternelle Active. 

       � mise en place du créneau DOJO pour les GS le vendredi après-midi et le lundi pour les MS 

       Actions à venir 

� samedi 13/12/2014 matin, chorale de Noël tenue par Célian suivi de la remise de cadeaux aux enfants par 

le Père-Noël (financement mairie) et de cadeaux fabriqués par les enfants. 

 �lundi 15/12/2014 matin, spectacle de la compagnie Planète Mômes « Le Noël enchanté du Yétou » 

(financement mairie) 

 

7. Premier exercice incendie prévu le 13/11/2014. Le dernier avant les vacances d’été s’est parfaitement 

déroulé. 

 

8. La directrice tient à saluer l’efficacité et la rapidité des services techniques de la mairie notamment pour le 

problème de fermeture de la porte d’entrée. Les travaux demandés pendant les vacances ont été effectués 

et nos demandes prises en compte. Il reste à déterminer quel type de tableau d’affichage extérieur est 

nécessaire  à l’école. 

Une demande supplémentaire a été faite concernant la pose d’un banc dans la cour de la maternelle comme en 

élémentaire. Enfin l’école maternelle souhaiterait pouvoir disposer d’un espace « maternelle » dans le potager 

situé côté cour élémentaire. 

 

9. Les prochains conseils d’école auront lieu les jeudi 6 mars 2015 et mardi 3 juin 2015 à 17h00. 

 

 


